
   

 

 

BULLETIN DôINFORMATION   
N° 70  

SEPTEMBRE -  OCTOBRE 2012  

1. Mot du Pr®sident 

2. Programme dôactivit®s 

3. Dossiers de la CCIPF  

4. Communiqu®s  

5. Pr®sentation dôentreprises  

6. Nouveaux Adh®rents  

 

 ///  AU SOMMAIRE :  

 

CHAMBRE DE COMMERCE & D'INDUSTRIE POLONAISE EN FRANCE  
16 place Vend¹me 75001 Paris 

T: +33 1 40 22 99 20 // F: +33 1 75 43 94 71  

secretariat@ccipf.org // www.ccipf.org   

 

 

Urszula MAJORKIEWICZ  // Directeur -   um@ccipf.org  -  T: 01 75 43 94 10  

Eva KOMAR  // Responsable de projets  -  eva.komar@ccipf.org -   T: 01 75 43 48 21  

http://www.ccipf.org


2  

 

M
O

T
 D

U
 P

R
É

S
ID

E
N

T
 

   1.  

  Hania STYPULKOWSKA  

  GOUTIERRE  
   

Président de la CCIPF  

 
 
 
 

 

 

 
 

 

Chers Adhérents,  

Une bonne nouvelle pour tous les entrepre-

neurs polonais qui veulent exporter leurs 

produits  : la Pologne est devenue un pays 

exportateur important. La vente de produits 

polonais ¨ lô®tranger va augmenter de 5,6% 

cette année, grâce au développement des 

marchés porteurs, notamment dans l'indus-

trie électromécanique, les  produits chimiques 

et métallurgiques.   

D'autres secteurs ont vu les exportations 

fortement progresser: l'agro alimentaire, 

dont les produits bio, et le meuble.  

Malgré la crise qui commence à toucher le 

pays, il faut reconnaitre que bon nombre 

dôentreprises sôen sortent bien gr©ce ¨ leur 

dynamique exportatrice.  

Ce nôest pas seulement lôexport qui se d®ve-

loppe. Le marché du e -commerce polonais 

croit rapidement aussi. Lôann®e derni¯re 2,5 

millions de transactions ont été conclues sur 

de marché, avec une croissance à 3 chiffres. 

La majeure partie est détenue par le secteur 

des t®l®communications, des services dôa-

chats group®s et de la vente de billets dôa-

vion. Depuis 2 ans, côest ce march®  du e -

commerce qui se développe le plus rapide-

ment en Europe !  

Les conditions d'investissements, la stabilité 

politique sont d'autant de facteurs qui pous-

sent les décideurs à s'intéresser à la Pologne.  

Plusieurs grandes marques ont perçu la                   

situation avantageuse et sôinstallent en Polo-

gne.  

IKEA lance la construction de son plus grand 

magasin en Pologne, sur le terrain du Parc 

Commercial de Bielany ¨ Wrocğaw. Lôinvestis-

sement est estimé à 200 mln PLN, avec une 

surface hypermarché de plus de 38 000 m2.  

A Wroclaw, Louvre Hotels Group, né de la 

fusion entre Louvre Hôtels et Golden Tulip,  

a annoncé l'ouverture d'un complexe hôtelier 

Campanile et Première Classe. Le groupe 

souhaite continuer son développement en 

Pologne, avec un nouvel établissement Cam-

panile à Bydgoszcz, car ses besoins en hôtel-

lerie économique sont très importants.  

Le groupe Joncoux, spécialiste des conduits 

métalliques pour cheminées, qui voit la si-

tuation économique favorable et s'installe en 

Pologne.  

Dans la zone économique spéciale de Kato-

wice, trois sociétés ont annoncé des investis-

sements pour un montant global de 800 

mlns PLN. TRW Braking a un projet dôagran-

dir son usine de systèmes de freinage à Gli-

wice et de construire une usine de systèmes 

de direction à Czechowice -Dziedzice. Dans la 

voµ®vodie dôOpolskie, côest lôentreprise Metsa 

Tissue du secteur de papeterie qui construira 

une usine. Schattdecor spécialisé dans le 

papier peint compte également investir dans 

cette région.  

Dans le secteur aéronautique, PZL Sp. z o.o. 

a signé avec Sikorsky Aircraft un contrat 

concernant la production de cabines et de 

poutres de queue pour les hélicoptères Black 

Hawk destin®s ¨ lôarm®e am®ricaine. La va-

leur du contrat pourrait atteindre 350 mln 

USD. Le contrat a été conclu pour une durée 

de 5 ans et permet à la société Sikorsky Air-

craft de commander à PZL Mielec Sp. z o.o. 

250 cabines pour les h®licopt¯res BLACK 

HAWK.  

  

Les projets ne manquent pas et la Pologne 

continue ¨ relever le d®fi dans lôUE. La 

Chambre de Commerce reste à la disposition 

des entrepreneurs français qui souhaitent 

des contacts privilégiés en Pologne.  
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   2.  

 

 
SEPTEMBRE 2012  

  

18 -  21 septembre Ʒ Mission des Entreprises Polonaises du Secteur de 

la Mécanique -  Métallurgie en France  

  

24 -  28 septembre  Ʒ Mission dô®tudes des Collectivit®s Locales de la 

Pologne de lôEst en France -  Partenariat Public -  

Privé  

 

OCTOBRE 2012  

  

1er -  3 octobre Ʒ Exposition, présentation et dégustation                              

des produits agroalimentaires polonais à Rungis  

  

NOVEMBRE 2012  

  

29 novembre Ʒ Promotion de la ville de Ğ·dŦ en France 

  

DECEMBRE 2012  

  

4 d®cembre Ʒ Promotion de la ville de Lublin en France  

  

Date à préciser Ʒ Formation pour les entreprises polonaises                    

du secteur BTP  
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La Chambre de Commerce et dôIndustrie Po-

lonaise en France, entend au cours des mois 

¨ venir se pencher sur lô®volution du secteur 

énergétique en Pologne avec la collaboration 

dôIndar Energy, pr®sent sur les march®s eu-

rop®ens de lô®nergie depuis leur ouverture 

lors de la dérégulation et membre de la CCI 

Polonaise en France.  

En avril 2012, le ñcoup dôenvoiò a ®t® donn® 

lors de la conférence réunissant les plus 

grands acteurs de ce secteur au Sénat Fran-

ais (Plus dôinfos sur www.ccipf.org, rubrique 

Actualité, «  Energy cooperation prospects in 

Poland  »).  

La croissance économique polonaise qui 

prend encore plus de poids dans un pays qui 

ne sort pas de la crise comme la France, fait 

du secteur ®nerg®tique, lôun des moteurs de 

lô®conomie polonaise. 

Ce secteur a déjà accompli de grands pas 

pour transformer lôancien mod¯le dôorganisa-

tion hérité du système soviétique, en systè-

me performant, capable non seulement de 

satisfaire les besoins toujours croissants dôu-

ne économie en plein essor, mais aussi de 

jouer un r¹le non n®gligeable dans lôespace 

énergétique européen.  

Ceci est vrai surtout pour le secteur de lô®lec-

tricité, le marché de gros du gaz étant enco-

re entre les mains du monopole ñhistoriqueò 

PGNiG. 

Nous envisagerons donc successivement les 

divers aspects de lô®volution de ce secteur 

énergétique en Pologne dans des articles 

consacrés  à la production et à la distribution 

de lô®lectricit® classique (¨ partir du charbon, 

du gaz ou de produits  pétroliers) au projet 

nucléaire polonais, au développement des 

énergies renouvelables, au démarrage du 

LNG en Pologne après la mise en service du 

terminal de Swinoujscie et aux projets dôin-

vestissements pour lôam®lioration des r®-

seaux  polonais dô®lectricit® et de gaz. 

Nous réserverons une place toute spéciale au 

développement de la recherche et de la mise 

en exploitation des gaz de schiste («  shale 

gases  ») en Pologne qui, comme aux Etats 

Unis, devrait constituer un véritable 

ñboosterò pour les industries de ce pays.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
EVOLUTION DU SECTEUR ENERGETIQUE EN POLOGNE ï CYCLE DôARTICLES 
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La Pologne a h®rit® dôun syst¯me de produc-

tion ®lectrique et dôun r®seau qui datent de 

la période communiste et qui demandent une 

remise à niveau. Dans cet important effort 

de modernisation, 3 nouveaux éléments sont 

à inclure.  

 

A. La d®r®gulation du march® et lôacc¯s des 

tiers au r®seau ainsi que lôaugmentation des 

capacit®s transfrontali¯res afin dôintercon-

necter la Pologne au réseau européen 

(essentiellement ¨ travers lôAllemagne et la 

République Tchèque)  

 

B. La réduction des émissions de CO2 par la 

promotion des énergies renouvelables com-

me les fermes éoliennes, les panneaux pho-

tovoltaïque ainsi que le développement des 

centrales à gaz, dès que les gaz de schistes 

seront en production dans le pays.  

 

C. La cr®ation dôune composante de produc-

tion dô®lectricit® nucl®aire.  

Un programme aussi vaste ne peut être ré-

alise quô¨ travers des investissements mas-

sifs et le soutient de lôUnion Europ®enne, 

comme a d®j¨ ®t® le cas dans dôautres sec-

teurs de lô®conomie polonaise.  

Dans cet article nous ne rentrerons pas dans 

une analyse détaillée des multiples aspects 

du marché électrique polonais, mais nous 

nous concentrerons sur ce qui nous parait 

essentiel pour le développement énergétique 

dôun pays industriel en plein essor sur un 

continent où le segment industriel est en dé-

clin (¨ lôexception de lôAllemagne).  

 

Nous aborderons donc:  

1. La production électrique et le réseau en 

Pologne  

2. Le développement de la politique des 

énergies renouvelables  

3.  La composante nucléaire  

4.  Le marché financier électrique  

Les gaz de schistes, d®j¨ abord® dans lôarti-

cle sur le gaz, ne seront pas traités.  

 

 

 

 

 

INDAR ENERGY  

20 rue du 4 septembre  

Paris 75002  

Tel   : 01 55 34 36 05  , Fax  : 01 55 34 36 04  

www.indarenergy.com  

 
LE MARCHE DE LôELECTRICITE POLONAIS 2012  

http://www.indarenergy.com/
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1. La production ®lectrique et le r®seau 

en Pologne  

 

Le système de production électrique polonai-

se est le plus d®velopp® dôEurope centrale et 

dôEurope de lôEst (¨ lôexception de la Russie) 

par le nombre dôunit®s de production dont le 

nombre avoisine les 400.  

 

En dehors de quelques centrales qui appar-

tiennent à des sociétés étrangères, le mar-

ché électrique polonais est représenté par  

4 entit®s ®nerg®tiques : Enea, Tauron, Ener-

ga, Polska Grupa Energetyczna (PGE).  

 

PGE est le plus gros producteur électrique en 

Pologne avec une production qui représente 

environ 40% de la production nationale et 

qui est également la 2 ème  plus grande entre-

prise en Pologne.   

Officiellement le marché polonais est dérégu-

l®. Lô®lectricit® est ®galement produite pour 

les groupes industriels ¨ hauteur dôenviron 

8 milliards de KWh / an dont 6 milliards de 

KWh sont produits par des cycles combinés 

et des cogénérations.  

Mais comme indiqué le matériel, tant des 

unités de production que du réseau de trans-

mission date des années 70, ce qui signifie 

que lôensemble du secteur ®lectrique est 

vieillissant et nécessite une remise à niveau 

par des équipements modernes ou leur rem-

placement. Vaste programme  !  

 

  Source: http://www.ure.gov.pl/portal/pl/424/3553/  
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Lôenveloppe globale de cette modernisation 

a été estimée à environ US$ 50 milliards sur 

15ans.  Dôapr¯s PSE Operator S.A. qui sôoc-

cupe du réseau de transmission électrique en 

Pologne, une partie importante de ce mon-

tant devrait provenir de la vente des unités 

de production. La carte du réseau actuel est 

dans la carte ci -dessous. Le réseau polonais 

est compos® dôenviron 200 km de lignes de 

750 kV, environ 4700 km de 400 kV et envi-

ron 7900 km de 200 kV. Le système est in-

terconnecté à plus de 80 sous stations.  

  Source: http://tergopower.com  

 

Le r®seau ®lectrique polonais 

http://tergopower.com/
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Interconnections ®lectriques de la Pologne avec les pays limitrophes  

  Source: http://www.rynek -energii -elektrycznej.cire.pl  
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2. Le d®veloppement de la politique des 

énergies renouvelables   

 

La principale source de production de lô®lec-

tricité polonaise est le charbon et le lignite.                

Le charbon représente 59% of de la fournitu-

re polonaise et 90% de lô®lectricit® produite.  

En 2007, les sources dô®nergie renouvelable 

repr®sentaient 3.48% de lô®lectricit® produi-

te.  

 

Les sources de lô®nergie renouvelable sont:  

-  les fermes éoliennes  

-  les panneaux photovoltaïques  

-  la biomasse  (la Pologne est un gros pro-

ducteur agricole).  

Le développement des énergies renouvela-

bles est encourag® par lôattribution des certi-

ficats verts. Depuis 2010 les énergéticiens 

doivent répondre à un mix énergétique de 

10.4% de leur production.  

Lôobjectif sp®cifique de la politique ®nerg®ti-

que polonaise est dôaugmenter sa part de 

renouvelables dans sa consommation finale 

de  15.5% en 2020  

-19.3% production électrique  

-17% pour la chaleur et le froid  

-10.2% transport des énergies.  

Les fermes éoliennes et la biomasse sont  

¨ lôheure actuelle les sources dô®nergies re-

nouvelables les plus développées. Les ac-

teurs de ce secteur les plus actifs sont  :  

La Pologne est un pays qui attire les investis-

seurs dans le domaine des renouvelables 

avec plus de 200 sociétés actives dans ce 

secteur.  

  

 

 

 Source: Energy Regulatory Office (as of 31 December 2011)  

 

Type installations 
 

Nombres 
 

Production  

(MW) 

Biogaz 
 

171 
 

103,487 
 

Biomasses 
 

19 
 

409,679 
 

Photovoltaïque 
 

6 
 

1,124 
 

Éoliennes 
 

526 
 

1, 616,361 
 

unités hydroélectriques 
 

746 
 

951,389 
 

Cogénérations 
 

47 
 _ 
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Carte de r®partition des installations dô®nergies renouvelables en Pologne 

 Source: http://www.paiz.gov.pl/sectors/renewable_energy  

 Estimation du potentiel ®conomique des renouvelables (®nergie finale) en 2020 -   

Source  

potentiel  
-  

Utilisation du poten-
tiel en 2020  

(potentiel march®) 

[TJ]  [TJ]  [%]  

Biomasse:  600 167,8  533 117,5  88,8  

Déchets secs  165 930,8  149 337,7  90,0  

biogaz 
(d®chet liqui-
de)  

123 066,3  72 609,1  59,0  

Bois  24 451,8  24 451,8  100,0  

Cultures éner-
gétiques  286 718,9  286 718,9  100,0  

éolien  444 647,6  119 913,3  27,0  

solaire  83 312,2  19 422,2  23,3  

Thermique  83 152,9  19 262,9  23,2  

photovoltaï-
que  159,3  159,3  100,0  

Hydraulique  17 974,4  11 144,2  62,0  

Source: MoŨliwoŜci wykorzystania odnawial-
nych Ŧr·değ energii w Polsce do roku 2020 
(Possibilities for Using Renewable Energy 
Sources in Poland until 2020], IEO [Institute 
for Renewable Energies).  Source  :http://
www.paiz.gov.pl/sectors/renewable_energy   

Le gouvernement polonais a donné des 

avantages pour soutenir le développe-

ment du secteur des énergies renouvela-

bles. Nous avons déjà mentionné les 

« certificats verts  è et lôobligation des 

®nerg®ticiens dôacheter un pourcentage 

de leur production dôorigine renouvelable. 

Les sources renouvelables ont également 

une priorit® dôacc¯s au r®seau et est 

exempt de «  lôexcise taxe ». La connexion 

au réseau pour les plus petites installa-

tions de moins de 5MW est réduite de 

50%. Les investissements dans lô®nergie 

« propre  » peuvent être cofinancés par le 

Fond National pour la Protection de lôEn-

vironnement et de la Gestion de lôEau. 
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3. La composante nucl®aire  

Dans le cadre de sa diversification énergéti-

que, la Pologne pr®voit dôavoir de lô®nergie 

nucl®aire ¨ compter de 2025 pour sôaffran-

chir de sa lourde dépendance au charbon et 

au gaz.  

 

En f®vrier 2012, lôautorit® nationale nucl®aire  

ñPolska Grupa Energetyczna S.Aò. (PGE) 

a adopt® un plan dôinvestissement de US$ 

103 billion entre 2012 & 2035 augmentant 

ainsi la capacité de production de 13.1 GW  

¨ 21.3 GW dôici 2035. 

 

En 2035 PGE pr®voit dôavoir une ¨ disposi-

tion le mix énergétique suivant  :  

¶ 36% ¨ partir du nucl®aire 

¶ 11% ¨ partir du gaz 

¶ 14% ¨ partir des ®nergies renouvelables 

¶ 33% ¨ partir du lignite 

¶ 5% ¨ partir du charbon. 

 

En 2035 PGE pr®voit dô°tre fournisseur de  

46% du march® polonaise  (contre 42%

actuellement)  

Le Conseil des Ministres a d®cid® dôaller de 

lôavant tant sur la diversification des sources 

dô®nergies que sur la r®duction des ®missions 

de CO2.  

 

En 2009 lô®nergie nucl®aire a ®t® identifi®e 

comme étant la source de production la 

moins chère pour arriver à une diminution 

des émissions de CO2, de ce fait le Conseil 

des ministres a donné son feu vert pour  la 

construction de 2 centrales nucléaires en 

Pologne qui devraient produire 15% de lô®-

lectricité et diminuer la dépendance du pays 

au charbon/lignite.  

 

Trois emplacements ont été sélectionnés: 

Zarnowiec, -Kopan, -Lubiatowo/Klempicz  

En 2012 le Ministre le dô®conomie a mis en 

place un nouveau programme qui a été ap-

prouvé par le Gouvernement en janvier 2011 

et confirmé par le comité exécutif de PGE en 

février 2012.  

 

Le co¾t a ®t® estim® ¨ ú 2500 / 3000 /Kv 

pour une installation moderne, de ce fait le 

coût total du projet a été estimé à environ to 

ú 10.5 billions. Le co¾t de production nu-

cl®aire a ®t® estim® ¨ ú 6.5 / 6.8 cents per 

kWh, ce qui justifierait la construction des 

centrales.  

 

PGE devrait faire des partenariats avec de 

potentiels  investisseurs stratégiques et pré-

voit de financer directement 15%, et faire 

appel à hauteur de 50% à la CE. KGHM Pols-

ka Miedz S.A. ainsi que Tauron et ENEA 

prendrait la majorité du projet  

Un appel dôoffre pour la construction a ®t® 

émis en 2012.  

 

Dôautre part la Pologne a sign® des accords 

non exclusifs notamment avec  EDF / AREVA 

(technologie EPR)   ainsi quôavec GE Hitachi 

(ABWR, ESBWR) et avec Westinghouse 

(AP1000) et dôautres. 

 

La Pologne a également des ressources en 

uranium. Depuis les années 70, aucune mine 

nôest en exploitation. Les gisements identifi®s 

auraient une teneur en uranium de 250  

¨ 1100 ppm. Actuellement dôautres mines 

dans le monde sont très rentables avec une 

teneur en uranium de  300 (Rossing, Nami-

bie) à 126 ppm (Trekkopje, Namibie). Il 

semblerait que le minerai extrait dans les 

années 50 -  ¨ lô¯re sovi®tique-   aurait eu une 

teneur de 2000 ppm. A lôheure actuelle il est 

plus rentable dôimporter du minerai et de 

garder ces r®serves pour lôavenir. 
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4.  Le march® financier de lô®lectricit®   

Le marché peut être traité sur la bourse To-

warowa Gieğda Energii SA, et sur la platefor-

me internet électronique POEE.  

La Bourse  :  

Towarowa Gieğda Energii SA (actuellement 

POLPX S.A.) a ®t® cr®ee en 1999. Dans les 

6 mois qui ont suivi sa cr®ation elle a lanc® 

le march® du jour pour le lendemain : Day 

Ahead Market (electricity spot market). En 

2003 POLPX a ®t® la premi¯re, et ¨ ce jour la 

seule entit®, accr®dit®e par lôautorit® des 

march®s financiers KNF ¨ g®rer la bourse. 

Towarowa Gieğda Energii S.A. traite sur 

4 march®s et est utilis®e par ses membres 

comme une plateforme de négociation. Les 

marchés énergétiques traités sont:  

¶ Lô®lectricit®, 

¶ Les combustibles solides, liquides et ga-

zeux,  

¶ Les limites de la production sôappliquant 

¨ lô®lectricit®. 

¶ Les droits de propri®t® Ăproperty rightsò, 

valeur dont dépend, directement ou indirec-

tement la valeur de lô®lectricit®, des combus-

tibles gazeux ou liquides, la limite de la pro-

duction et les limites de pollution atmosphé-

riques.  

TGE doit étendre son activité au gaz naturel 

très prochainement.  

A ce jour les produits et échéances traités 

sont  :  

Le march® sôest d®velopp® consid®rablement 

depuis sa création, comme le montre le gra-

phique ci -dessous qui repr®sente lôaugmen-

tation des volumes traités sur le «  day 

ahead  » par mois.  

 

Pour accompagner le développement des 

producteurs dô®nergies renouvelables et de 

cogénérations POLPX gère également 3 re-

gistres centraux de certificats dôorigines :  

énergie renouvelable, cogénération et biogaz  

et sert de chambre de compensation pour les 

transactions conclues par ses membres sur 

les marchés et les marchés de gré à gré 

(OTC).  

Enfin la mise en place dôun couplage de mar-

chés (market coupling) sur la ligne existante 

entre la Pologne et la Su¯de vient dô°tre mis 

en place pour r®pondre ¨ lôInitiative Nordique 

R®gionale (ñNordic Regional Initiativeò) intro-

duite par ERGEG (Groupe des régulateurs 

europ®ens pour le gaz et lô®lectricit®) et r®-

unissant: la Pologne, lôAllemagne, le Dane-

mark, la Suède, la Finlande et la Norvège.  
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b) la plateforme internet électronique 

POEE.  

poee Warsaw Stock Exchange Energy Market 

(poee WSE EM) a ®t® cr®e ¨ partir de la pla-

teforme de transactions, où interviennent sur 

le marché électrique les producteurs, les tra-

ders, les consommateurs finaux et les socié-

tés intéressées dans la spéculation.  

Les échanges et le clearing est assuré par 

une chambre de compensation.  

Les marchés traités sont  :  

Daily -Hourly Electricity Market (WSE ELM)  

Electricity Futures Market (WSE ELFM)  

Renewable Energy Property Rights Market 

(WSE REPRM)  

 

Ci dessous un sch®ma de lôorganisation du 

marché sur WSE EFM :  

1.  Alpiq Energy SE  

2.  Dom Maklerski Banku Ochrony 

środowiska S.A. (dom maklerski) 

3.  EDF TRADING LIMITED  

4.  ELEKTRIM-VOLT S.A.  

5.  Elektrownia PŃtn·w II Sp. z o.o. 

6.  Elektrownia Poğaniec S.A. -  Grupa GDF 

SUEZ Energia Polska  

7.  Elko Trading Sp. z o. o.  

8.  ENEA Wytwarzanie S.A.  

9.  Energa -Obrót S.A.  

10.  Everen Sp. z o.o.  

11.  EXEN s.r.o.  

12.  EZPADA s.r.o.  

13.  Fiten S.A.  

14.  Ideon S.A.  

15.  Inter Energia S.A.  

16.  KOPEX S.A.  

17.  MEM METRO Group Energy Production & 

Management Sp. z o.o.  

18.  Mercuria Energy Trading Sp. z o.o.  

19.  NOBLE Securities S.A. (dom maklerski)  

20.  PGE G·rnictwo i Energetyka 

Konwencjonalna S.A.  

21.  PGE Polska Grupa Energetyczna S.A.  

22.  PKP Energetyka S.A.  

23.  Polska Energia -  Pierwsza Kompania 

Handlowa Sp. z o.o.  

24.  RWE Polska S.A.  

25.  SLOVENSKE ELEKTRARNE, A.S., SPčĞKA 

AKCYJNA -  ODDZIAĞ W POLSCE 

26.  TAURON Polska Energia S.A.  

27.  Vattenfall Energy Trading Sp. z o.o.  

28.  Zesp·ğ Elektrowni PŃtn·w-Adam·w-

Konin S.A.  

29.  ZOMAR S.A.  

 

Les membres actifs sur cette plateforme sont:  

http://www.poee.gpw.pl/rek
http://www.poee.gpw.pl/rte
http://www.poee.gpw.pl/rpm
http://www.poee.gpw.pl/rpm
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Le graphique ci -dessous montre lô®volution 

du type de transactions sur le marché polo-

nais, dont la part traitée via la bourse est en 

nette augmentation depuis 2010, au détri-

ment du marché de gré à gré (Over The 

Counter ï OTC).  

Nous avons essayé de faire part dans ce 

court rapport du développement et de la res-

tructuration du secteur électrique en Pologne 

avec lôimportance du d®veloppement ¨ venir 

du réseau pour desservir tant le secteur in-

dustriel que domestique.  

La d®cision dôaller de lôavant sur le nucl®aire 

dans lô¯re post Fukushima est courageuse et 

semble être nettement influencée par la vo-

lont® de r®duction de lôempreinte carbone. 

Parallèlement la mise en production du gaz 

de schiste devrait aider à la baisse du prix de 

lô®nergie. 

  

Evolution du mode de transactions sur le marché polonais entre  2007 - 2010  

Source:  uokik.gov.pl/download.php?plik=10178  

Conclusion :  
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Les années 2012 / 2015 sont cruciales pour 

la transformation des marchés polonais de 

lô®nergie et particuli¯rement de celui du gaz. 

La Pologne est en train de passer du système 

hérité de la période communiste à celui du 

marché libre.  

Il sôagit donc dôidentifier de nouvelles res-

sources GNL, de développer et de moderni-

ser le réseau de transport et de distribution 

tout en int®grant la Pologne dans lôespace 

gazier Européen en augmentant les capacités 

transfrontières (Allemagne, République Tchè-

que, Lituanie)  

La Pologne doit répondre maintenant simul-

tanément à la libéralisation du marché et  

¨  lôexploration et la mise en production des 

gaz de schiste, matière première, peut -être, 

de première importance pour son avenir 

énergétique.  

 
LA SITUATION DU GAZ NATUREL EN POLOGNE EN 2012  

Passons en revue rapide ce programme am-

bitieux:  

1. Terminal de regaz®ification de GNL  et 

connexion au réseau de transport Polo-

nais  

Le terminal de Swinoujscie sera le 1 er  termi-

nal opérationnel en mer Baltique, il permet-

tra aux traders du march® Polonais dôacqu®-

rir du Gaz Naturel Liqu®fi® (GNL)  dôorigines 

diverses suivant les conditions de marchés. 

Rappelons que PGNIG  a déjà conclu un 

contrat de fourniture de 1 million de tonnes / 

an  sur 20 ans avec Qatargas.  

Le terminal de Swinoujscie devrait être opé-

rationnel en mi 2014.  

Dans une première phase, la capacité de re-

gazéification devrait atteindre 2.5 bcm(*) / 

an mais ultérieurement, la surface du site 

permettra de porter cette capacité à 5 voire 

7.5bcm(*) / an.  

En parallèle, un programme de financement 

de la Commission Européenne, va permettre 

de réunir Swinoujscie au réseau de trans-

port.  

Source  : Présentation de la bourse électrique polonaise TGE -  Varsovie 13  juin 2012 ï « Conditions of gas 
trading in a commodity exchange  » 
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2. D®veloppement du r®seau de trans-

port et de distribution et des capacités 

transfrontalières.  

Un programme massif dôextension du r®seau 

a été arrêté.  

 

Le cadre limité de cet article ne permet pas 

dôentrer dans les d®tails de ce programme, 

nous nous  concentrerons donc sur lôaccrois-

sement des capacités transfrontalières.  

Comme nous lôavons ®crit, ces intercon-

nexions sont un des éléments essentiels pour 

r®ussir lôint®gration de march® Polonais au 

marché libéralisé Européen.  

 

Un programme ambitieux doit être réalisé 

dôici 2014, avec un d®veloppement du r®seau 

sur 1000km, notamment entre les villes de 

świnoujŜcie- Szczecin, Szczecin -Lw·wek, 

Szczecin -GdaŒsk, Gustorzyn-Odolanów et 

Rembelszczyzna -Gustorzyn, afin de répondre 

¨ lôint®gration de la Pologne dans le r®seau 

européen.  

La zone clé, est la frontière Germano Polo-

naise de basse Silésie (zone de Lasow) ou un  

pipe a été mis en service de façon à porter la 

capacité transfrontalière de 1 bcm(*) / an  

à 1.5 bcm(*) / an.  

Des accroissements de même nature de-

vraient être réalisés entre la Pologne et la 

R®publique Tch¯que dôune part et la Lituanie 

dôautre part.   

Source: http://www.rynek -gazu.cire.pl  
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3. Gaz de schiste  : ç Shale gas  è  

 

Selon un rapport du US Information Agency, 

la Pologne, avec des réserves estimées de 

5.3 trillions de m3, poss¯de les plus impor-

tantes réserves de gaz de schistes en Euro-

pe.  

Pendant la 1 ère  moiti® de 2012, de nouvelles 

donn®es fond®es sur les forages dôexplora-

tion  ont ®t® analys®es par lôInstitut de g®o-

logie Polonais et par lôUS Information Sur-

vey.  

Les investisseurs, quôils soient Polonais ou 

®trangers, sont pr°ts ¨ aller de lôavant d¯s 

que les nouvelles données seront officielles.  

Il est à noter que non seulement les compa-

gnies pétrolières et gazières étrangères et 

Polonaises sont concernées mais aussi les 

producteurs dô®lectricit®, la future g®n®ration 

électrique Polonaise devant être un utilisa-

teur massif de ce gaz pour remplacer le 

charbon dès que possible.  

 

Notons que le charbon est encore la matière 

première utilisée pour produire plus de 90% 

de lô®lectricit® Polonaise, d®gageant ainsi 

dôimportantes ®missions de CO2. 

 

La production de  gaz de schistes devrait 

atteindre 1 à 3 bcm(*) /an en 2018 / 2020, 

les 1ères ventes de gaz de schiste sont at-

tendues pour 2014 à partir des sites dont 

lôexploration est bien avanc®e. 

  

En jaune lôexistant en bleu les interconnexions ¨ d®velopper 
 
Source:http://www.rynek -gazu.cire.pl  
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4. Ouverture du march® du gaz ¨ la 

concurrence  

 

Le régulateur Polonais URE, a annoncé que le 

marché de gros du gaz serait entièrement 

dérégulé en Janvier 2013.  

 

Selon nos informations, les r¯gles dôacc¯s au 

réseau de transport et de distribution par les 

tiers  sont en cours dô®laboration par PGNIG 

sous la supervision dôURE (le R®gulateur Po-

lonais).  

Lôobjectif consiste ¨ promouvoir un march® 

libre du gaz en Pologne de telle façon que les 

prix de gros Polonais soient comparables aux 

prix Allemands et Tchèques.  

PGNIG anticipe que le processus de libérali-

sation entrainera une perte dôenviron 25% 

de leur clientèle Polonaise durant les 3 ou  

4 ann®es suivant lôouverture du march®. Cet-

te perte devrait °tre compens®e par lôacqui-

sition dôune nouvelle client¯le Europ®enne. 

 

Dans ce même cadre de libéralisation, la 

bourse électrique, TGE, déjà existante, va 

sôouvrir au gaz. Dans  un 1er   temps il est 

envisagé de traiter des lots de 1MW sur des  

échéances horaire, hebdomadaire, trimes-

trielle, calendaire, dans un 2 ème   temps des 

échéances «  spot  » seront introduites.  

Source  : http://srodowisko.ekologia.pl/zrodla -energii/Gaz - lupkowy -w-Polsce  

La plupart des zones prospectées se situent 

dans le bassin «  on shore  » de Poméranie 

Polonaise et dans le nord du pays comme 

lôindique la carte ci-dessous  :  
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PGNIG est membre dôAPX ENDEX et traite 

sur TTF.  

De faon ¨ pouvoir mettre en îuvre son pro-

gramme dôinvestissements, PGNIG a proc®d® 

¨ une ®mission obligataire dôUS $ 1.3 bil-

lions.  

Plus de la moitié de ce montant sera investie 

dans des projets ñupstreamò (incluant les 

gaz de schistes)  

Lôouverture du march® des particuliers est 

prévue en 2015, le tarif étant maintenu jus-

quôalors. 

 

Conclusion  :  

 

La Pologne nôa pas manqu® lôexceptionnelle 

opportunité que constitue la présence dans 

son sous -sol de gaz ñnon conventionnelò. 

Sôagissant dôun des rares pays Europ®ens en 

pleine croissance, il eut été dramatique de 

ne pas en faire profiter lô®conomie Polonaise. 

 

Avec lôaide financi¯re de la CE judicieuse-

ment utilisée, la Pologne est en train non 

seulement de rénover mais aussi de restruc-

turer, en le dérégulant, le secteur énergéti-

que, élément fondamental du maintien et du 

développement du secteur industriel.  

 

Certains pays Européens seraient bien inspi-

rés de suivre de telles traces.      

 

 

(*) bcm = Billion Cubic Meters = milliards de 

mètres cubes  

Source  : Présentation de la bourse électrique polonaise TGE -  Varsovie 13  juin 2012 ï« Conditions 
of gas trading in a commodity exchange  » 

Lôouverture du march® comportera aussi un 

ñgas releaseò de PGNIG (processus par le-

quel lôop®rateur historique r®troc¯de du gaz 

¨ des concurrents potentiels pour lôouverture 

des marchés) selon un mécanisme qui nous 

semble proche de celui utilisé en France au  

moment de lôouverture du march® gazier. 

Ce ógas releaseô sera effectu® en ex®cution 

de la Directive Européenne 2009 / 73 EC.  

Il est ¨ rappeler quôavant lôouverture du 

marché de gros, la part de PGNIG était de 

98%.  
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Gide Loyrette Nouel Varsovie conseille Grou-

pama dans le cadre des accords conclus avec 

Generali PPF Holding, acteur dans l'assuran-

ce présent dans les pays d'Europe Centrale 

et de l'Est, en vue de la cession de Proama, 

succursale polonaise d'assurance de Groupa-

ma. Proama est principalement présent sur 

le segment des particuliers, avec une pre-

mière offre d'assurance auto, distribuée par 

téléphone, internet et un réseau d'agents.  

Au terme de l'opération, les deux compa-

gnies opèreront séparément, chacune sous 

sa marque : Generali et Proama. L'opération 

est soumise à l'approbation des autorités de 

tutelle.  

Groupama est conseillée par Gide Loyrette 

Nouel Varsovie avec Pawel GrzeŜkowiak, 

avocat et associé dirigeant le Département 

du droit bancaire et financier, et Marta Kar-

miŒska, conseil juridique et conseiller fiscal. 

et pour les questions relevant du droit fran-

çais par Gide Loyrette Nouel Paris.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note aux rédactions :  

Gide Loyrette Nouel est le premier cabinet 

dôavocats international d'origine franaise. 

Fondé à Paris  

en 1920, le Cabinet compte aujourdôhui 19 

bureaux dans 15 pays. Il rassemble plus de 

600 avocats, de 40 nationalit®s diff®rentes, 

reconnus parmi les meilleurs spécialistes de 

chacune des branches du droit national et 

international de la finance et des affaires.  

 

Pour plus d'informations sur le Cabinet :  

www.gide.com.  

Pour toute information complémentaire, vous 

pouvez contacter :  

Gide Loyrette Nouel  

Béatrice Vojvodic  

Communication & Marketing  

Tél. +33 (0)1 40 75 98 81  

E-mail: vojvodic@gide.com  

 

Kablé Communication Finance  

Catherine Kablé  

Tél. +33 (0)1 44 50 54 75  

E-mail : catherine.kable@kable -cf.com  

Gide Loyrette Nouel Varsovie, conseil de Groupama pour la cession de sa 

succursale polonaise Proama  
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   5.  

Le Cabinet WardyŒski & Partners est l'un des 

plus grands cabinets d'avocats indépendants 

polonais présent sur le marché depuis 1992. 

Les bureaux du Cabinet sont installés à Var-

sovie, Poznan, Wroclaw, Cracovie et Bruxel-

les.  

WardyŒski & Partners se sp®cialise entre au-

tres dans les domaines suivants du droit : 

arbitrage et contentieux, fusions et acquisi-

tions, droit du travail, droit bancaire et finan-

cement de projets, immobilier, services aux 

entreprises, fiscalité et litiges fiscaux, droit 

de la concurrence, droit de l'Union européen-

ne, droit pharmaceutique, droit maritime, 

droit de l'environnement, projets dôinfras-

tructure et dans le cadre du  partenariat pu-

blic -priv®, conseil pour le secteur de lô®ner-

gie, marchés de capitaux, nouvelles techno-

logies, médias et télécommunications, faillite 

et redressement judiciaire, propriété intellec-

tuelle, marchés publics, droit pénal, y com-

pris droit pénal des affaires ainsi que les pro-

cédures de conformité (compliance).  

Le Cabinet est membre actif dôassociations 

de renomm®e mondiales et dôorganisations 

juridiques internationales telles que  : Inter-

national Bar Association, American Bar Asso-

ciation, International Fiscal Association, Lex 

Mundi, World Services Group, ERA et Euro-

pean Criminal Bar Association. Les juristes 

du Cabinet exercent aussi les fonctions au 

sein des organes du Barreau des avocats.   

Le Cabinet est éditeur de portails thémati-

ques : LitigationPortal.com et Transactions-

Portal.com, accessibles en langue polonaise 

et anglaise.  

A pr®sent, le Cabinet WardyŒski & Wsp·lnicy 

compte plus de 135 juristes qui offrent leurs 

services aux clients en polonais, anglais, 

français, allemand, espagnol, russe et co-

réen.  

Les juristes du Cabinet assurent lôassistance 

juridique en français aux sociétés opérant 

dans tous les secteurs dôactivit® ®conomique. 

L'équipe du French Desk est composée de 

professionnels qui ont une grande expérience 

dans lôassistance juridico-économique, acqui-

se dans le cadre de la coopération avec les 

clients internationaux exerçant leur activité  

à la croisée du droit polonais, français et eu-

ropéen.  

Le Cabinet est également membre de la 

Chambre de Commerce et dôIndustrie Fran-

çaise en Pologne (CCIFP).  

 

 

French Desk -  contact  :  

Avocat Dominika StňpiŒska-Duch  

E - m a i l :  d o m i n i k a . s t e p i n s k a -

duch@wardynski.com.pl  

Tél.: +48 22 437 82 00, +48 22 537 82 00  

 

www.wardynski.com.pl/en  

www.LitigationPortal.com  

www.TransactionsPortal.com  
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